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Augmentation de l'âge limite pour le don de plasma
Question écrite n° 16612

Texte de la question

M. Thierry Frappé interroge Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur l'âge limite des
plasmaphérèses, aujourd'hui limité à 65 ans. Depuis l'arrêté du 12 janvier 2009 modifié en décembre 2019, le
don du sang fixe l'âge limite à 70 ans. Cela signifie que dès lors qu'un donneur a plus de 65 ans, seul ce don de
sang total est donc autorisé sous réserve de l'accord du médecin de l'EFS. L'Établissement français du sang
(EFS) affiche des objectifs de prélèvement de 1,4 million de litres en 5 ans, soit 700 000 prélèvements par
aphérèse supplémentaires. Le don de plasma par aphérèse permet d'avoir entre 2 et 4 fois plus de plasma que
par le don de sang. Le besoin de donneurs est donc important ne serait-ce que pour remplacer les 170 000
donneurs qui quittent le fichier des donneurs de sang à cause de cette limite d'âge. En outre, de très nombreux
patients sont soignés chaque année grâce aux médicaments produits par le Laboratoire de fractionnement et de
biomédicaments à partir des protéines extraites du plasma : leur nombre ne cesse de s'accroître ; pour preuve,
l'EFS reconnaît lui-même avoir besoin de plus en plus de plasma. Il lui demande si elle va décider l'ouverture
des plasmaphérèses à 70 ans contre 65 ans actuellement, comme pour le don de sang total, ce qui permettrait
ainsi d'augmenter les dons sans avoir à recruter de nouveaux donneurs.
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